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Cadre des échanges

Objectifs

1. Mettre en perspective le système de planification en mer et sur le littoral 
en France 

2. Présenter les enjeux associés à chacun des documents soumis à l’avis 
du public pour la façade Sud-Atlantique dans le cadre de la consultation en 
cours sur le volet opérationnel des documents stratégiques de façade
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Cadre des échanges : organisation du webinaire

14h15 Accueil des participants

14h30 Cadrage des échanges

14h35  Rappel du cadre réglementaire de la planification maritime et présentation des grands enjeux de la façade Sud-

Atlantique

14h45  Temps d’échange  

14h55 Présentation du dossier soumis à consultation en 2021 pour la façade Sud-Atlantique

- Addendum à la stratégie de façade maritime Sud-Atlantique (compléments aux objectifs environnementaux)

- Dispositif de suivi

- Plan d’action

15h20  Temps d’échange

15h55  Conclusion et rappel des prochaines étapes
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Cadre des échanges

Les règles de participation

Toutes les questions sont bonnes à poser dès lors qu'elles sont en rapport avec le sujet et éclairent sa compréhension

Les commentaires sont également possibles, avec une attention portée  :

. à la bienveillance entre les participants

. au respect de l'avis d'autrui

. à une expression argumentée

Pour la bonne circulation de la parole, il vous est demandé de manifester votre intention de prendre la parole avec l'icône 
"lever la main", et votre tour de parole vous sera indiqué par les organisateurs.

Le chat est réservé au support technique ainsi qu’aux commentaires qui feront l’objet d’une synthèse par le modérateur. 
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● Pourquoi et comment est organisée la planification maritime ?

● Présentation de la façade Sud-Atlantique

● Présentation du dossier soumis à consultation

- Addendum à la stratégie de façade maritime adoptée en 2019

- Dispositif de suivi 

- Plan d’action
 

● Prochaines étapes de la consultation du public et des instances réglementaires 
 

Ordre du jour
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 Rappel du cadre réglementaire général

A| Pourquoi planifier l’espace en mer et sur le littoral ? 
Une réponse à des usages croissants sur des espaces qui cristallisent des attentes 
sociétales fortes

Le DSF décline les orientations de la stratégie nationale pour la mer et le littoral au regard des 
enjeux sociaux, économiques et environnementaux propres à la façade Sud-Atlantique.

Réponse nationale à deux directives européennes :

● la Directive cadre « stratégie pour le milieu marin » ( 2008/56/CE), qui vise le bon état écologique 
pour le milieu marin

●  la Directive « planification de l’espace maritime » (2014/89/UE ) qui vise une croissance durable 
des économies maritimes, le développement durable des espaces maritimes et l’utilisation 
durable des ressources marines.
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B| Le DSF : un processus déconcentré sous l’autorité des 
préfets coordonnateurs de façade 
Un document opposable qui repose sur 4 « parties »

2. OBJECTIFS 
STRATÉGIQUES  

ET 
INDICATEURS 

ASSOCIÉS

1. SITUATION 
DE 

L’EXISTANT 
DANS LE 

PÉRIMÈTRE 
DE LA 

FAÇADE

3. MODALITÉS 
D’ÉVALUATION 
DE LA MISE EN 

ŒUVRE DU 
DSF

4. PLAN 
D’ACTION À 
L’ÉCHELLE 

DE LA 
FAÇADE

Le caractère opposable des DSF est 
encadré par l’art. L.219-4 du code de 
l’environnement. 

Ce régime est double:
- Compatibilité pour les plans, 

programmes et  schémas relatifs aux 
activités exclusivement localisées en 
mer, , ainsi que pour les documents 
d’urbanisme (SCOT, PLU et autres- 
ordonnance du 17 juin 2020) 

- Prise en compte pour les plans et 
programmes susceptibles d’avoir 
des incidences significatives sur la 
mer

La structure du DSF en plusieurs parties 
nécessite de considérer le respect des 
grandes orientations et principes.

Volet opérationnel

Parties 3 et 4 (dispositif 
de suivi et plan d’action)

En cours d’adoption

Volet stratégique 

Parties 1 et 2 (objectifs 
socio-économiques et 
environnementaux, 
visions, cartes des 
vocations)

Adopté en 2019

6 ans

La DCSMM et la DCPEM ne s’appliquent 
pas dans les territoires ultramarins

Délégation à la Mer et au Littoral – Direction Interrégionale de la Mer Sud-Atlantique

 Rappel du cadre réglementaire général
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Localisation des façades 
Source:  Ministère de la Mer

Gouvernance associée au processus d’élaboration 
des DSF en façade

 Source:  Ministère de la Mer
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C| Un cap fixé pour 2030
Retour sur quelques étapes clés et la prise en compte de vos avis

2018 2019 2020 2021 2022

Concerta
tion 
préalable 
sur les 
stratégies 
de façade 

Consultat
ion en 
ligne sur 
les 
stratégies 
de façade

Synthèse 
et 
travaux 
en façade 
(présenta
tion aux 
CMF 
ateliers)

Consultat
ion en 
ligne sur 
le volet 
opération
nel

Approbation du volet 
stratégique par les préfets 
coordonnateurs de façade

Approbation du dispositif 
de suivi par les préfets 

coordonnateurs de façade

Approbation des plans d’action et des 
cibles complémentaires par les préfets 

coordonnateurs de façade

Travaux au sein des 
conseils maritimes de 

façade (CMF)

Travaux au sein des 
conseils maritimes de 

façade (CMF)

Analyse 
des avis 

du public 
et des 

instances 

Analyse 
des avis 

du public 
et des 

instances 

Délégation à la Mer et au Littoral – Direction Interrégionale de la Mer Sud-Atlantique
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● Pourquoi et comment est organisée la planification maritime ?

● Présentation de la façade Sud-Atlantique

● Présentation du dossier soumis à consultation

- Addendum à la stratégie de façade maritime adoptée en 2019

- Dispositif de suivi 

- Plan d’action
 

● Prochaines étapes de la consultation du public et des instances réglementaires 
 

Ordre du jour



Les enjeux écologiques de la façade Sud-Atlantique



Les enjeux socio-
économiques de la 
façade Sud-
Atlantique

Direction Interrégionale de la Mer Sud-Atlantique
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Un document synthétique, présentant la 
situation de l’existant, les objectifs 

stratégiques et la carte des vocations…

...et 9 annexes dont 
l’annexe 6 qui présente les 

objectifs stratégiques

Rappel sur la stratégie de façade adoptée en octobre 2019



Elle s’articule autour d’une vision à horizon 2030 pour la façade axée 
sur :

- L’exigence du maintien d’un patrimoine littoral et marin d’exception qui 
implique une bonne qualité de l’eau et une résilience des territoires 
littoraux ;

- Un projet commun pour une économie maritime et littorale 
respectueuse des équilibres écologiques qui sous-entend des filières 
professionnelles performantes et pourvoyeuses d’emploi qui ont réussi 
leur transition écologique et énergétique et une coexistence des 
différents usages économes des ressources et des espaces ;

- Un levier, celui de l’amélioration des connaissances comme moteur de 
l’innovation.
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Rappel sur la stratégie de façade adoptée en octobre 2019
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Échanges avec les participants
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● Pourquoi et comment est organisée la planification maritime ?

● Présentation de la façade Sud-Atlantique

● Présentation du dossier soumis à consultation

- Addendum à la stratégie de façade maritime adoptée en 2019

- Dispositif de suivi 

- Plan d’action
 

● Prochaines étapes de la consultation du public et des instances réglementaires 
 

Ordre du jour



Composition du dossier soumis à la consultation :          

        - l’addendum à la stratégie de façade maritime adoptée le 14 octobre 2019;

         - le dispositif de suivi 

         - le plan d’action

         - l’avis de l’autorité environnementale rendu le 5 mai 2021 et le rapport environnemental ;

         - du bilan des garants de la procédure de participation du public.
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Dossier soumis à consultation



Lors de l’adoption de la stratégie de façade maritime, toutes les cibles associées aux objectifs 
environnementaux n’avaient pu être définies, pour des questions de manque de données ou de maturité. 

28 cibles restaient encore à définir et font ainsi l’objet d’un addendum au volet stratégique du DSF pour la 
façade Sud-Atlantique. Ces cibles complémentaires intègrent différents éléments :

• l’avancement d’études visant la mise en place de zones de protection forte ;

• les nouveaux enjeux et nouvelles ambitions du DSF, en particulier sur l’artificialisation du littoral et des 
fonds marins, les aires de carénage, les captures accidentelles d’oiseaux marins et de cétacés, la 
préservation d’habitats fonctionnels pour les oiseaux marins ou encore la préservation des herbiers de 
zostères 

• la révision des Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Adour-Garonne 
et Loire-Bretagne 
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Addendum à la stratégie de façade maritime



Un rapport rapport synthétique, intégrant les compléments 
apportés à la Stratégie de façade Maritime adoptée le 14 
octobre 2019. 

Les éléments ne faisant pas l’objet de complément ou de 
modification dans le cadre de cet addendum, restent bien 
entendu toujours opposables, et ne font pas l’objet du présent 
avis du CMF.
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Addendum à la stratégie de façade maritime
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Des objectifs 
environnementaux 
précisés
Pour ramener les pressions 
exercées par les activités 
humaines sur le milieu marin à 
des niveaux compatibles avec le 
maintien et l’atteinte du bon état 
écologique des eaux marines, 
les stratégies fixent des objectifs 
environnementaux. 
Ces objectifs environnementaux 
comportent des indicateurs, eux-
mêmes assortis d’un seuil ou 
d’une tendance (« une cible ») à 
respecter d’ici 2026.  

Délégation à la Mer et au Littoral – Direction Interrégionale de la Mer Sud-Atlantique

Addendum à la stratégie de façade maritime
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● Pourquoi et comment est organisée la planification maritime ?

● Présentation de la façade Sud-Atlantique

● Présentation du dossier soumis à consultation

- Addendum à la stratégie de façade maritime adoptée en 2019

- Dispositif de suivi 

- Plan d’action
 

● Prochaines étapes de la consultation du public et des instances réglementaires 
 

Ordre du jour



Des données non exhaustives qui s’appuient en priorité sur des systèmes existants
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3
 principes clés

Fiabilité  
Récurrence 
Accessibilité

Le dispositif de suivi:
- Identifie le besoin en matière de données au 

regard des parties 1 et 2 des DSF
- Répertorie les dispositifs de collecte et de 

surveillance en adéquation avec les besoins
- Identifie les perspectives en matière de 

programmation des dispositifs de collecte et de 
surveillance

Direction Interrégionale de la Mer Sud-Atlantique

Le Dispositif de Suivi
Une démarche qui repose sur des sources stabilisées



Un document formaté pour le premier cycle du DSF qui traduit la volonté de fournir 
un panorama dynamique.
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1 
document 
principal

5 
annexes

Le dispositif de suivi permet de mesurer l’atteinte du 
bon état et des objectifs stratégiques

Direction Interrégionale de la Mer Sud-Atlantique

Le Dispositif de Suivi
Structure du document
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Des données non 
exhaustives qui s’appuient 
en priorité sur des 
systèmes existants et 
évolutifs au fil des cycles 
de planification

Le dispositif de suivi est conçu à l’échelle nationale.
Il s’agit de disposer de données concernant à la fois les aspects 
socio-économiques et environnementaux.
Il est décliné pour chacune des façades, en fonction de ses 
objectifs stratégiques.

Donnez votre avis pour mieux calibrer l’information relative 
au milieu marin et aux activités humaines.Délégation à la Mer et au Littoral – Direction Interrégionale de la Mer Sud-Atlantique

Le Dispositif de Suivi
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● Pourquoi et comment est organisée la planification maritime ?

● Présentation de la façade Sud-Atlantique

● Présentation du dossier soumis à consultation

- Addendum à la stratégie de façade maritime adoptée en 2019

- Dispositif de suivi 

- Plan d’action
 

● Prochaines étapes de la consultation du public et des instances réglementaires 
 

Ordre du jour



Le plan d’action décline la stratégie de façade maritime par un ensemble d’actions 
concrètes,  opérationnelles et adaptées aux territoires à mettre en place pour répondre 
aux objectifs stratégiques environnementaux et socio-économiques du DSF et atteindre la 
vision à horizon 2030.

Conçu à l’échelle de la façade Sud-Atlantique, l’élaboration du plan d’action a débuté avant la 
finalisation des travaux sur la stratégie de façade maritime afin de s’assurer du lien étroit 
entre les deux volets du document stratégique de façade.

Fruit d’une construction itérative entre les services de l’Etat et les acteurs locaux de la mer 
et du littoral, il reflète le niveau d’engagement de tous les partenaires locaux de la façade 
pour les 6 prochaines années.
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Plan d’action : comment se matérialise-t-il ?



- concourir à la protection de milieux marins et au développement durable des activités maritimes et 
littorales en déclinant les objectifs stratégiques en actions socio-économiques, environnementales et mixtes les 
plus concrètes et opérationnelles,

- répondre aux attentes des territoires littoraux et proposer une vision prospective qui tienne compte du 
développement envisagé des territoires et secteurs maritimes de chaque façade,

- valoriser les actions portées par l’État ou les acteurs de la façade et qui participent à la réponse aux objectifs 
de la stratégie de façade maritime.

Conformément à la volonté des préfets coordonnateurs qui souhaitaient valoriser les initiatives locales (en cours ou 
à venir), le plan d’actions a fait l’objet d’une étroite association des acteurs tout au long de son processus 
d’élaboration.
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Plan d’action : pour quelles finalités ?



- Mobilisation de tous les services de l’État en façade pour identifier les pistes d’actions, en tenant compte de l’avis des 
instances et du public exprimés lors de l’adoption de la Stratégie de Façade Maritime.

- Consultation des acteurs de la mer et du littoral pour valoriser les initiatives locales : 
          - par une enquête adressée fin 2019 à 89 structures pour identifier les actions à poursuivre ou celles mises en 
œuvre par les acteurs locaux.
           

          - suivie de 4 ateliers participatifs territoriaux dans chaque département mi-janvier 2020 pour affiner les priorités 
d’action portées par les acteurs de la façade.
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Plan d’action :  comment a-t-il été construit ? (1/2)

Ces échanges ont permis d’identifier les acteurs moteur par territoire 
et de cerner les enjeux et questionnement locaux.



Pour assurer une continuité avec les politiques publiques de la mer et du littoral existantes, le plan d’action propose : 

- des actions existantes qui méritent d’être poursuivies,

- des actions nouvelles complémentaires pour atteindre les objectifs stratégiques.

Sur la base des éléments récoltés lors de la consultation, les propositions ont été discutées et affinées soit par des 
réunions bilatérales, soit avec les acteurs lors des réunions du Conseil maritime de façade et de sa commission 
permanente pour assurer un équilibre entre préservation du milieu marin et développement durable des usages en mer. 

Ces échanges ont permis de parvenir à un plan d’action partagé en décembre 2020 avec les membres du Conseil 
Maritime de Façade.

L’ensemble de ces travaux a permis d’aboutir à un plan d’action suffisamment large pour que : 
- des actions ciblées soient identifiées,
- des actions non définies à ce stade puissent s’y intégrer par la suite.
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Plan d’action :  comment a-t-il été construit ? (2/2)



Document principal synthétique
● Cadre général DSF : rappel du contexte européen et synthèse stratégie 

de façade maritime (objectifs stratégiques, vision, carte des vocations)
● Finalités du plan d’action et processus continu d’association des 

acteurs
● Un plan d’action : 

– Issu d’une analyse des politiques publiques en lien avec la mer et 
le littoral (présentée en annexe 7)

– Présenté en lien avec les items de la vision à horizon 2030 (par 
homologie avec la présentation des objectifs stratégiques de la 
SFM)
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Plan d’action
Sa structure



Tome 2 composé des fiches action
● Guide de lecture des fiches action
● Présentation des fiches action, classées selon 14 thèmes 

(activités, aménagement et évolution du littoral, recherche et 
connaissances, innovation, formation /sensibilisation et 
attractivité des métiers de la mer, déchets, préservation des 
milieux marins et lien terre mer)

● Un identifiant et un fond spécifiques sont attribués à chaque 
fiche action selon si elle fait l’objet ou non d’un rapportage à 
la Commission européenne :

Exemple : 

D04-OE01-AN1 (élaboration par descripteurs, volet 
rapportage DCSMM, fond vert) 

04-POR-A01 (élaboration par activités socio-économiques, 
volet sans rapportage DCSMM, fond bleu).
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Plan d’action
Sa structure



Le plan d’action comporte 46 actions environnementales et 43 actions « socio-économiques »
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Plan d’action



Chaque fiche action se 
compose de :
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Plan d’action : structuration fiche action 

Description de l’action :
liens avec éléments de cadrage, information de 
contexte législatif/réglementaire et finalité de l’action

Identité de l’action : 
- liens avec les items de la vision et les secteurs de la 
carte des vocations, adoptés dans la stratégie de 
façade maritime
-  liens avec les descripteurs du milieu marin et les 
activités socio-économiques

Un identifiant

Un intitulé 

Une thématique



Une déclinaison en sous action et le descriptif 
associé
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Plan d’action : structuration fiche action 

Modalités de mise en œuvre : 
- Calendrier
- Territoire d’application sur la carte des vocations
- Pilotes, partenaires associés
- Sources de financement possible.



Annexes
● Liste des actions s’appliquant aux filières socio-économiques
● Liste des actions par secteurs géographiques de la carte des 

vocations
● Ventilation des actions par thèmes et activités socio-économiques
● Ventilation des actions par thèmes et descripteurs du bon état 

écologique
● Ventilation des actions par thèmes et items de la vision
● Articulation entre le DSF Sud-Atlantique et la SDAGE Adour-

Garonne
● Analyse de la suffisance des politiques publiques et actions 

existantes en lien avec la mer et le littoral
● Dérogations identifiées dans le cadre de l’élaboration du plan 

d’action
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Plan d’action
Sa structure



1er item de la vision : L’exigence du maintien d’un patrimoine littoral et marin d’exception qui implique une 
bonne qualité de l’eau et une résilience des territoires littoraux

- Nettoyer les friches conchylicoles par l’acquisition de moyens nautiques dédiés et au regard du respect des 
habitats sensibles et de la gestion des déchets

- Promouvoir une approche intégrée des risques côtiers et préserver les milieux naturels qui participent à un 
fonctionnement équilibré et dynamique du littoral

- Mettre en place une politique de gestion moins impactante des mouillages et des places de port à l’échelle 
de la façade Sud-Atlantique avec l’expérimentation pilotée par le PNM Bassin d’Arcachon sur les bouées 
d’amarrage

- Inciter à la réduction, la collecte et la valorisation des déchets issus activités maritimes et accompagner les 
activités vers des équipements durables 
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Plan d’action :  quelques exemples d’actions



2eme item de la vision : Un projet commun pour une économie maritime et littorale respectueuse des 
équilibres écologiques qui sous-entend des filières professionnelles performantes et pourvoyeuses d’emploi 
qui ont réussi leur transition écologique et énergétique et une coexistence des différents usages économes 

des ressources et des espaces

- Aménager et transformer les ports au service de l’économie territoriale en les inscrivant dans les transitions 
écologique, énergétique et numérique

- Intégrer la filière navale et nautique dans l’économie circulaire

- Améliorer la gestion des stocks de pêche

- Améliorer le dispositif de contrôle de l’environnement marin

- Favoriser un aménagement durable des territoires littoraux

Direction Interrégionale de la Mer Sud-Atlantique 37

Plan d’action :  quelques exemples d’actions



3eme item de la vision : Un levier, celui de l’amélioration des connaissances comme moteur de l’innovation

- Créer un observatoire de l’économie maritime régionale piloté par la Région et la DIRM 

-  Créer un espace pérenne de dialogue territorial au Pays basque piloté par Surfrider

Cet espace vise à favoriser au maximum les échanges entre les acteurs pour que des projets concertés à 
l’échelle territoriale voient le jour et pour améliorer leur acceptabilité et réduire leurs impacts potentiels

- Sensibiliser les usagers aux bonnes pratiques (pêche, navigation, environnement)

- Faire connaître les métiers de la mer (semaine de l’emploi maritime, marées de découverte...)
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Plan d’action :  quelques exemples d’actions
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Le plan d’action constitue un 
cadre construit à l’échelle de la 
façade maritime et de ses zones 
de vocations (décrites dans le 
volet stratégique du DSF). 
Il cible l’ensemble des actions 
concrètes et opérationnelles à 
mettre en place pour répondre 
aux objectifs stratégiques et 
atteindre la vision à horizon 
2030.

Vous pouvez réagir sur le plan d’action : 
- soit au regard des 14 thèmes identifiés, 
- soit selon une approche spatialisée.

Donnez votre avis sur le plan d’action

Le plan d’action
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Le plan d’action constitue un 
cadre construit à l’échelle de la 
façade maritime et de ses zones 
de vocations (décrites dans le 
volet stratégique du DSF). 
Il cible l’ensemble des actions 
concrètes et opérationnelles à 
mettre en place pour répondre 
aux objectifs stratégiques et 
atteindre la vision à horizon 
2030.

Donnez votre avis sur le plan d’action

Le plan d’action

La répartition des actions par secteur géographique de la carte des 
vocations est le fruit d’une première étape de spatialisation des 
actions en fonction des enjeux auxquels celles-ci répondent.

A ce stade du processus, cette localisation revêt un caractère 
indicatif.

Une fois la consultation achevée et le document adopté, cette 
localisation sera affinée avec les partenaires, notamment les 
collectivités locales, afin de s’assurer que le déploiement des actions 
soit cohérent avec les dynamiques du territoire.
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Échanges avec les participants
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● Pourquoi et comment est organisée la planification maritime ?

● Présentation de la façade Sud-Atlantique

● Présentation du dossier soumis à consultation

- Addendum à la stratégie de façade maritime adoptée en 2019

- Dispositif de suivi 

- Plan d’action
 

● Prochaines étapes de la consultation du public et des instances réglementaires 
 

Ordre du jour



● Pour rappel : 12 février : saisine de l’autorité environnementale : avis rendu le 5 mai

● 20 mai au 20 août : consultation du public et des des instances + webinaires nationaux et un 
dans chaque façade

● Fin juin : consultation des Etats voisins

● Juillet : second webinaire national

● Automne/hiver 2021 : Bilan de l’ensemble des consultations pour éventuelles adaptations du 
volet opérationnel du DSF et de l’addendum à la stratégie de façade maritime

● Oct/nov 2021 : adoption du dispositif de suivi par les préfets coordonnateurs de façade

● Mars 2022 : adoption du plan d’action et des cibles complémentaires par les préfets 
coordonnateurs de façade

● Information du public et des instances sur les modalités de prise en compte des retours via la 
déclaration environnementale
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Calendrier d’adoption



MERCI POUR VOTRE ATTENTION
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